
Information concernant les 
Epreuves de langues vivantes en Bac professionnel 

A partir de la session 2012 
d’après B.O. du 27 Mai 2010 

 
Les élèves sont désormais évalués d’après les critères du Cadre européen de référence (CECRL) 
Qui fixe 5 compétences (C.O., C.E., E.O en continu, E.O dialoguée, E.E.)* réparties en 6 niveaux :  
 
A1  A2 (niveau attendu en fin de 3ème) B1 (niveau attendu en fin de Bac pro)-- --> B2 C1 C2

 
Epreuve obligatoire en LV1 dans toutes les spécialités 
et  
en LV2 dans les spécialités du secteur des services (logistique, hôtellerie) 
 
Niveau attendu en LV1 = B1+, en LV2 = B1 
 
Coefficient  pour l’examen :  

 en LV1 : coef. 2 dans toutes les spécialités sauf hôtellerie coef.3 
 en LV2 : coef. 2 

 
La préparation à l’examen est donc commune aux élèves de LV1 et LV2, seul le niveau final 
requis étant différent. 
NB - Il est possible qu’en hôtellerie une épreuve spécifique plus en lien avec la profession soit prévue 
(aucune information actuellement) 
 

 
 
 
 

Epreuve en CCF  
(au cours du dernier semestre 
de formation, calendrier établi 

par l’établissement) 

Epreuve ponctuelle 
(sur convocation du Rectorat 

dans un centre d’examen) 

Durée totale 15 mn 
sans préparation 

15 mn 
avec 5mn de préparation 

pour la 1ère partie de l’épreuve 
Compétences évaluées 

et barème 
Support  Support  

1) E.O en continu (5 mn) 
/ 10 

1 des 3 thèmes  
présentés par le candidat  

(exposé en langue étrangère) 

Document inconnu 
(prise de parole libre dans la 

langue étrangère) 
2) E.O dialoguée (5 mn) 

/ 10 
Echange avec le professeur sur 

le thème présenté 
Echange avec le professeur sur 
la présentation et le contenu du 

document 
3) Compréhension de l’Ecrit  
(5 mn)                                   / 10 

Document inconnu 
(texte de 15 lignes) 

Dialogue en français 
(4 à 6 questions) 

+ lecture à voix haute possible 

Document inconnu 
(texte de 15 lignes) 

Dialogue en français 
(4 à 6 questions) 

+ lecture à voix haute possible 
Note finale arrêtée par le jury 

/60 
Bilan 

/30
Bilan 

/30
 
(*) C.O. = Compréhension de l’Oral 
 C.E. = Compréhension de l’Ecrit 
 E.O. en continu = Expression Orale sous forme d’exposé 
 E.O. dialoguée = Expression Orale en interaction avec un interlocuteur 
 E.E. = Expression Ecrite 


